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Résumé ou extrait : La communication médiatique est une composante de plus en plus importante de
l’activité diplomatique des Etats. Ce que les spécialistes des relations internationales désignent
couramment comme la diplomatie publique a pris ces dernières années un essor remarquable en raison du
développement exponentiel des réseaux sociaux, que les Etats ont pleinement intégrés aujourd’hui à leur
politique étrangère, y inclus leur politique juridique extérieure. La communication médiatique des Etats
interpelle directement de ce fait le droit international. Le présent ouvrage, qui publie les actes du colloque
organisé par le CEDIN à l’Université Paris Nanterre le 14 juin 2019, vise à mieux identifier ces relations
entre la communication médiatique de l’Etat et le droit international. Quels sont les enjeux contemporains
de la diplomatie numérique ? Quelles sont les limites au droit de l’Etat de communiquer ou de ne pas
communiquer ? Comment la communication médiatique de l’Etat sur les questions juridiques
internationales s’élabore-t-elle ? Dans quels cas une communication médiatique vaudra-t-elle traité ou



acte unilatéral engageant l’Etat, ou participera-t-elle à la formation de la norme coutumière ? En matière
de responsabilité internationale, quelle est la portée de la distinction entre communication personnelle et
communication officielle ? Une communication médiatique de l’Etat peut-elle constituer une menace de
l’emploi de la force ou une incitation à la violence ? Quel est la place de la communication médiatique
dans le champ du règlement des différends internationaux ?
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